
1 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT « 

SAN ANTONIO », CASAGLIONE (2A) 

PREDIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL - 

PROCEDURE AU CAS PAR CAS  



Page | 2  

Table des matières 

1 Introduction .................................................................................................................. 6 

2 Description du projet ................................................................................................... 7 

2.1 Intitulé et localisation du projet ................................................................................ 7 

2.2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)11 

2.3 Caractéristiques générales du projet ................................................................. 11 

2.3.1 Description du projet ...................................................................................................... 11 

2.3.2 Pièces graphiques ......................................................................................................... 17 

2.3.3 Description des travaux ................................................................................................. 23 

2.3.4 Phase d’exploitation du projet ....................................................................................... 25 

2.4 Réglementation et rubrique de la nomenclature à laquelle est soumis le projet ..... 29 

3 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée ........................30 

3.1 Sensibilité relative au milieu naturel ...................................................................... 30 

3.1.1 Zonages écologiques..................................................................................................... 30 

3.1.2 Habitats .......................................................................................................................... 33 

3.1.3 Flore ............................................................................................................................... 38 

3.1.4 Faune ............................................................................................................................. 41 

3.1.5 Continuités écologiques ................................................................................................ 49 

3.1.6 Synthèse des enjeux ..................................................................................................... 53 

3.2 Sensibilité relative aux milieux physiques .............................................................. 55 

3.2.1 Climatologie et météorologie ......................................................................................... 55 

3.2.2 Topographie et géomorphologie .................................................................................... 58 

3.2.3 Eaux ............................................................................................................................... 59 

3.2.4 Sols et sous-sols ............................................................................................................ 62 

3.2.5 Synthèse des enjeux ..................................................................................................... 64 

3.3 Sensibilité relative au milieu humain ...................................................................... 66 

3.3.1 Description des activités humaines et du fonctionnement de la zone ........................... 66 

3.3.2 Données d’aménagement ............................................................................................. 71 

3.3.3 Synthèse des enjeux ..................................................................................................... 75 

3.4 Sensibilité relative au paysage .............................................................................. 76 

3.4.1 Le paysage environnant ................................................................................................ 76 

3.4.2 Le caractère paysager de la parcelle d’accueil du projet et de son paysage immédiat 83 

3.4.3 Patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager ...................................... 83 

3.4.4 Les covisibilités .............................................................................................................. 83 

3.4.5 Synthèse des enjeux ..................................................................................................... 85 

4 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé 

humaine au vu des informations disponibles ..................................................................86 

4.1 Incidences potentielles relatives au milieu naturel ................................................. 86 

4.1.1 Zonages écologiques..................................................................................................... 86 



Page | 3  

4.1.2 Habitats .......................................................................................................................... 86 

4.1.3 Milieux aquatiques ou humides ..................................................................................... 86 

4.1.4 Flore ............................................................................................................................... 86 

4.1.5 Faune ............................................................................................................................. 86 

4.1.6 Continuités écologiques ................................................................................................ 87 

4.2 Incidences potentielles relatives aux ressources ................................................... 87 

4.2.1 Climat et météorologie ................................................................................................... 87 

4.2.2 Eaux ............................................................................................................................... 87 

4.2.3 Topographie et géomorphologie .................................................................................... 88 

4.2.4 Sols et sous-sols ............................................................................................................ 88 

4.3 Incidences potentielles relatives aux risques ......................................................... 89 

4.3.1 Risques technologiques concernant le projet ......................................................... 89 

4.3.2 Risques naturels concernant le projet ...................................................................... 89 

4.3.3 Risques sanitaires engendrés par le projet ou concernant le projet ..................... 89 

4.4 Incidences potentielles relatives aux nuisances et émissions ................................ 89 

4.4.1 Déplacements / trafics engendrés par le projet ....................................................... 89 

4.4.2 Nuisances sonores engendrées par le projet ou concernant le projet .................. 90 

4.4.3 Nuisances olfactives engendrées par le projet ou concernant le projet ............... 90 

4.4.4 Vibrations engendrées par le projet ou concernant le projet ................................. 90 

4.4.5 Emissions lumineuses engendrées par le projet ou concernant le projet ............ 90 

4.5 Incidences potentielles relatives aux émissions ..................................................... 90 

4.5.1 Rejets dans l'air ............................................................................................................. 90 

4.5.2 Rejets liquides ............................................................................................................... 91 

4.5.3 Effluents ......................................................................................................................... 91 

4.5.4 Production de déchets ................................................................................................... 91 

4.6 Incidences potentielles relatives Patrimoine/Cadre de vie/Population ................... 92 

4.6.1 Atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager ........... 92 

4.6.2 Modifications sur les activités humaines (agriculture, sylviculture, urbanisme, 

aménagements), notamment l’usage du sol ............................................................................. 92 

5 Incidences du projet cumulées avec d’autres projets existants ou approuvés ......93 

6 Mesures d’évitement et de réduction des effets négatifs notables du projet .........93 

7 Méthodes .....................................................................................................................99 

7.1 Méthode d’analyse du milieu naturel ..................................................................... 99 

7.1.1 Aire d’étude .................................................................................................................... 99 

7.1.2 Zonages écologiques................................................................................................... 103 

7.1.3 Habitats et espèces ..................................................................................................... 103 

7.1.4 Inventaire de la faune .................................................................................................. 104 

7.1.5 Identification des milieux aquatiques ou humides ....................................................... 104 

7.1.6 Continuités écologiques .............................................................................................. 105 

7.2 Méthode d’analyse du milieu physique .................................................................109 



Page | 4  

7.3 Méthode d’analyse sur le milieu humain et socio-économique .............................109 

7.4 Méthode d’analyse sur le paysage .......................................................................110 

8 Bibliographie ............................................................................................................. 110 

 

 

LISTE DES TABLEAUX, FIGURES ET PHOTO : 

 

Tableau 1. Liste des habitats recensés au sein de l’aire d’étude immédiate (Source : 

ENDEMYS) ..........................................................................................................................33 
Tableau 2. Liste des espèces végétales exotiques envahissantes recensées dans l’aire 

d’étude (source : ENDEMYS) ...............................................................................................39 
Tableau 3. Espèces d'oiseaux patrimoniales citées (données existantes) dans l'aire d'étude 

(source : ENDEMYS)............................................................................................................42 
Tableau 4. Espèces d'oiseaux patrimoniales dans l'aire d'étude ainsi que leurs statuts de 

protection et de conservation (source : ENDEMYS) .............................................................42 
Tableau 5 : Normales et records météorologiques pour la période 1991-2020 (Source : 

infoclimat.fr) ..........................................................................................................................56 
Tableau 6 : Évaluation de l’état des cours d’eau à proximité du projet (Source : SDAGE Corse 

2022-2027) ...........................................................................................................................61 
Tableau 7 : Évaluation de l’état des eaux côtières à proximité du projet (Source : SDAGE Corse 

2022-2027) ...........................................................................................................................61 
Tableau 8 : Évaluation de l’état des eaux souterraines à proximité du projet (Source : SDAGE 

Corse 2022-2027) ................................................................................................................62 
Tableau 9 : Évaluation et hiérarchisation des enjeux physiques ...........................................64 
Tableau 10. Mesures environnementales du projet ..............................................................94 
 

 

Figure 1. Localisation du projet (source : ENDEMYS, fond IGN SCAN25) ............................. 8 
Figure 2. Localisation du projet (source : ENDEMYS, fond IGN BDORTHO) ......................... 9 
Figure 3. Plan de cadastre ...................................................................................................10 
Figure 4. Plans de composition du projet ..............................................................................16 
Figure 5. Carte de la ZNIEFF de type I présente dans un rayon de trois km de l’aire d’étude 

(Source : ENDEMYS d’après les données INPN) .................................................................31 
Figure 6. Carte du terrain appartenant au Conservatoire du Littoral présent dans un rayon de 

trois km de l’aire d’étude (Source : ENDEMYS d’après les données INPN) ..........................32 
Figure 7. Cartographie des habitats au sein de l’aire d’étude immédiate (Source : ENDEMYS)

 .............................................................................................................................................37 
Figure 8. Localisation des observations des espèces végétales exotiques envahissantes 

recensées le 08/11/2023 dans l’aire d’étude (Source : ENDEMYS) ......................................40 
Figure 9. Localisation des observations d'oiseaux patrimoniaux cités dans l'aire d'étude 

(source : ENDEMYS)............................................................................................................43 
Figure 10. Carte de sensibilité tortue d’Hermann révélant les principaux noyaux de population 

de l’espèce en Corse (élaborée en 2021 par le Conservatoire des Espaces Naturels de Corse) 

[Source : ENDEMYS d’après données du CEN Corse (2021)] .............................................45 
Figure 11. Localisation de l’aire d’étude immédiate par rapport au noyau de population de 

tortue d'Hermann [Source : ENDEMYS d’après données du CEN Corse (2021)] .................46 



Page | 5  

Figure 12. Continuités régionales dans un rayon de trois km autour du projet (Source 

ENDEMYS d’après les données de AUE et OEC de la Corse, 2015) ...................................50 
Figure 13. Carte des continuités à l’échelle du projet (Source : ENDEMYS) .........................52 
Figure 14 : Normales et records météorologiques pour la période 1991-2020 (Source : 

infoclimat.fr) ..........................................................................................................................57 
Figure 15 : Représentation du relief au niveau du projet (Source : topographic-map.com) ...58 
Figure 16 : Profil altimétrique au niveau du projet (Source : geoportail.gouv.fr) ....................59 
Figure 17 : Représentation des eaux superficielles autour du projet (Source : ENDEMYS 

d’après BD CARTHAGE) ......................................................................................................60 
Figure 18 : Carte de susceptibilité amiantifère de la Corse à l’échelle 1/1 000 000 (Source : 

infoterre.brgm.fr) ...................................................................................................................62 
Figure 19 : Carte géologique autour du projet (Source : infoterre.brgm.fr) ............................63 
Figure 20 : Carte de la Banque du Sous-Sol au 1/50 000 (Source : infoterre.brgm.fr) ..........64 
Figure 21. Activités humaines et fonctionnement de la zone du projet ..................................67 
Figure 22. Occupation du sol (Source : Corin Land Cover 2018) ..........................................68 
Figure 23. Desserte de la zone .............................................................................................69 
Figure 24. Réseaux techniques existants .............................................................................70 
Figure 25. Règlement graphique du PLU de la commune de Casaglione-Zone AUa (Source : 

PLU) .....................................................................................................................................71 
Figure 26. Règlement écrit du PLU de la commune de Casaglione- Zone AUa ....................72 
Figure 27. Destination générale des sols du PADDUC (Source : AUE) ................................73 
Figure 28. Aléa feux de forêts (Source : DDTM 2A) ..............................................................74 
Figure 29. Zone archéologique sensible de Tiuccia (Source : ODDC) ..................................75 
Figure 30. Ensemble paysager « LIAMONE - 3.15 » (source : Atlas paysager de Corse) .....77 
Figure 31. Localisation des covisibilités (source : ENDEMYS) ..............................................84 
Figure 32. Vue depuis Tiuccia (source : Google maps) ........................................................85 
Figure 33. Localisation du périmètre de l’aire d’étude (1/3) (Source : ENDEMYS) .............. 100 
Figure 34. Localisation du périmètre de l’aire d’étude (2/3) (Source : ENDEMYS) .............. 101 
Figure 35. Zoom sur localisation du périmètre de l’aire d’étude (3/3) (Source : ENDEMYS)

 ........................................................................................................................................... 102 
 

Photo 1. Habitats résidentiels dispersés et réseaux routiers (Source : ENDEMYS novembre, 

2023) ....................................................................................................................................36 
Photo 2. Maquis bas épars (Source : ENDEMYS, novembre 2023)......................................36 
Photo 3. Piste (Source : ENDEMYS, novembre 2023) ..........................................................36 
Photo 4. Chênaies à Chêne vert des plaines corses (Source : ENDEMYS, novembre 2023)

 .............................................................................................................................................36 
Photo 5. Matorrals arborescents X Habitats résidentiels dispersés (Source : ENDEMYS, 

novembre 2023) ...................................................................................................................36 
Photo 6. Matorrals arborescents (Source : ENDEMYS, novembre 2023) .............................36 
Photo 7. Milieu semi-ouvert favorable à la tortue d’Hermann (Source : ENDEMYS) .............47 
Photo 8. Friche et muret favorables aux reptiles (Source : ENDEMYS) ................................47 
 

  



Page | 6  

1 Introduction 

 

L’opération consiste à réaliser un projet de lotissement sur Tiuccia, commune de Casaglione 

(2A). 

 

Ce projet est soumis à la demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation 

éventuelle d’une évaluation environnementale selon l’article R. 122-3 du code de 

l’environnement. 

 

Le présent rapport constitue le prédiagnostic environnemental du projet produit en 

accompagnement du formulaire de demande d’examen au cas par cas CERFA 14734 *03. 

 

Le prédiagnostic environnemental présente : 

▪ La description du projet ; 

▪ La sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée ; 

▪ Les caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé 

humaine au vu des informations disponibles ; 

▪ La description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées 

à éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé 

humaine. 
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2 Description du projet  

 

2.1 Intitulé et localisation du projet 

 

Le projet se situe : 

▪ En région Corse ; 

▪ Dans le département de la Corse du Sud ; 

▪ Sur le territoire de la Communauté de communes Spelunca-Liamone ; 

▪ Sur la commune de Casaglione 

▪ Parcelles : 

- C 1060 - C 889 - C 1018 - C 1017 - C 998 

- C 1062 - C 972 - C 847 - C 850 

- C 977 - C 540 - C 854 - C 851 

- C 891 - C 981 - C 852 - C 848 

- C 971 - C 1020 - C 1019 - C 997 
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Figure 1. Localisation du projet (source : ENDEMYS, fond IGN SCAN25) 
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Figure 2. Localisation du projet (source : ENDEMYS, fond IGN BDORTHO) 
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Figure 3. Plan de cadastre 
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2.2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou 
des) pétitionnaire(s) 

 

Maitre d’ouvrage  

ASL San Antonio 

Lieu-dit u Neru 

Tiuccia 

20111 Casaglione 

 

2.3 Caractéristiques générales du projet 

 

2.3.1 Description du projet 

 

Le projet consiste en l’aménagement d’un lotissement au lieu-dit San Antonio sur la 

commune de Casaglione. 

Le projet de lotissement « San Antonio » s’attache à répondre aux besoins d’ouverture 

à l’urbanisme le long d’un chemin privé existant « chemin Saint Vincent ». En effet, la 

voirie existante dessert actuellement 5 maisons individuelles et des terrains non 

construits appartenant à différents propriétaires privés. 

Les propriétaires de terrains non construits, devant l’impossibilité d’obtenir des 

divisions parcellaires ou des permis de construire, ont choisis de se constituer en ASL 

(Association Syndicale Libre) afin d’obtenir un permis d’aménager sur l’ensemble de 

la zone et ainsi créer un projet cohérent au regard du contexte spécifique et des 

exigences de la commune à travers son PLU. 



Page | 12  

 



Page | 13  

 



Page | 14  

 



Page | 15  

 

 



Page | 16  

 

Figure 4. Plans de composition du projet 
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2.3.2 Pièces graphiques 
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2.3.3 Description des travaux 
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2.3.4 Phase d’exploitation du projet 

La phase d’exploitation du projet comprend la réalisation et le fonctionnement du lotissement. Des hypothèses d’implantations y sont présentées : 
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2.4 Réglementation et rubrique de la nomenclature à 
laquelle est soumis le projet  

 

Le projet est soumis aux règlementations environnementales suivantes : 

 

▪ Rubrique N°47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de 

sols→ b) Autres déboisements en vue de la reconversion des sols 

 Assiette du projet de 2,9 ha supérieure à 0,5 ha. 

 

Projet soumis également aux règlementation environnementales suivantes : 

- Demande d’autorisation de défrichement art. L 341-1 du code forestier. 

- Dossier au titre du Code de l’Environnement dans le cadre de la rubrique 2.15.0 de la 

nomenclature IOTA de l’article R.214-1 du Code l’environnement. 
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3 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation 
envisagée 

 

3.1 Sensibilité relative au milieu naturel 

 

3.1.1 Zonages écologiques 

 

Le projet n’intercepte aucun zonage écologique.  

En revanche, dans un rayon de trois km du projet, deux zonages écologiques sont présents : 

• Une ZNIEFF de type 1 (Figure 5). Les ZNIEFF de type 1 sont des espaces 

écologiquement homogènes, définis par la présence d'espèces, d'associations 

d'espèces ou d'habitats rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel 

régional : 

o Embouchure et plaine du Liamone, située à 867 mètres. 

• Un terrain appartenant au Conservatoire du Littoral (Figure 6).  Le Conservatoire de 

l’espace littoral et des rivages lacustres (CELRL), communément appelé Conservatoire 

du Littoral, est un établissement public, placé sous la tutelle du ministère en charge de 

l’environnement, qui mène une politique d’acquisition foncière d’espaces naturels 

littoraux à des fins de conservation : 

o « Liamone », situé à 870 mètres. 
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Figure 5. Carte de la ZNIEFF de type I présente dans un rayon de trois km de l’aire d’étude (Source : ENDEMYS d’après les données INPN) 
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Figure 6. Carte du terrain appartenant au Conservatoire du Littoral présent dans un rayon de trois km de l’aire d’étude (Source : ENDEMYS d’après les données INPN) 



Page | 33  

3.1.2 Habitats  

 

Habitats recensés : 

Lors de la prospection du 08 novembre 2023, une détermination des habitats a été effectuée 

afin de déterminer et de cartographier les habitats présents et de préciser les enjeux de 

conservation. 

Huit habitats sont présents dans l’aire d’étude immédiate. Un habitat d’intérêt communautaire 

a été observé (voir Tableau 1 et Figure 7). L’ensemble des habitats présente un bon état de 

conservation. En périphérie de l’aire d’étude immédiate, on y retrouve essentiellement l’habitat 

anthropique : Habitats résidentiels dispersés (EUNIS J2.1). Cet habitat se trouve 

essentiellement sur la zone proche du littoral. Des habitats plus naturels tels que Matorrals 

arborescents (EUNIS F5.1) et Chênaies à Chêne vert des plaines corses (EUNIS G2.1215) 

constituent des zones encore préservées situées vers l’intérieur des terres. 

 

Tableau 1. Liste des habitats recensés au sein de l’aire d’étude immédiate (Source : ENDEMYS) 

Habitats  
Surface (en 

m2) 

Landes, fourrés et toundras  

Matorrals arborescents (EUNIS F5.1) 12949,55 

Maquis bas épars (EUNIS F5.26) 2622,17 

Boisements, forêts et autres habitats boisés 

Chênaies à Chêne vert des plaines corses (EUNIS G2.1215) 7325,02 

Habitats agricoles, horticoles et domestiques régulièrement ou récemment cultivés 

Friches, jachères ou terres arables récemment abandonnées (EUNIS I1.5) 2258,24 

Zones bâties, sites industriels et autres habitats artificiels 

Habitats résidentiels dispersés (EUNIS J2.1) 1382,86 

Piste 339,94 

Réseaux routiers (EUNIS J4.2)  2035,71 

Mosaïque d’habitats 

Matorrals arborescents X Habitats résidentiels dispersés (EUNIS F5.1 X EUNIS 
J2.1) 

3245,83 

EUNIS = code EUNIS 

 

Description des habitats dans l’aire d’étude immédiate : 

Matorrals arborescents (EUNIS F5.1) : cet habitat correspond à la végétation sempervirente 

de succession et plagioclimacique, sclérophylle ou lauriphylle, à affinités méditerranéennes ou 

chaudes-tempérées humides, ayant un couvert arborescent plus ou moins dense, discontinu 

ou bas et une strate arbustive généralement dense, fortement sempervirente. Les matorrals 

arborescents sont le plus souvent des stades de dégradation ou de reconstitution de forêts 

sempervirentes latifoliées, ou des stades intermédiaires entre ces dernières et le maquis.  
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Sur le site, ces matorrals sont constitués de chêne vert (Quercus ilex L., 1753) et de l’olivier 

d’Europe (Olea europaea L., 1753). Sur certains endroits, le matorral est plus ou moins dense. 

Il semble également entretenu sur certaines zones (notamment dans le dernier tournant avant 

la piste en terre où les oliviers semblent jeunes). On observe également d’autres espèces 

telles que la bruyère arborescente (Erica arborea L.,1753), le lentisque (Pistacia lentiscus L., 

1753) et différentes espèces de cistes. 

 

Maquis bas épars (EUNIS F5.26) : Cet habitat correspond au maquis ouest-méditerranéens 

bas, épars, silicicoles, à espèces des genres Helichrysum, Cistus, Erica, et dont la 

physionomie ressemble à celle des garrigues calcicoles. Sur le site, il est observé entre les 

matorrals et de part et d’autre de la route. Ce maquis est épars car il est entretenu. On y 

observe l’asphodèle rameux (Asphodelus ramosus L., 1753), le ciste de Montpellier (Cistus 

monspelliensis L., 1753), et le piptathère faux millet (Oloptum miliaceum (L.) Röser & 

Hamasha, 2012). Une espèce végétale exotique envahissante, le raisin d’Amérique 

(Phytolacca americana L., 1753) est présente. 

 

 

Chênaies à Chêne vert des plaines corses (EUNIS G2.1215 ; CH 9340) : cet habitat est 

d’intérêt communautaire. Sur le site il correspond à des formations de chêne vert (Quercus 

ilex) de l’étage mésoméditerranéen inférieur de Corse. On y observe des espèces telles que : 

la bruyère arborescente, l’asperge sauvage (Asparagus acutifolius L., 1753) et le lentisque 

(Pistacia lentiscus L.,1753) etc. Une espèce végétale exotique envahissante, le raisin 

d’Amérique (Phytolacca americana L., 1753) est présente. 

 

Friches, jachères ou terres arables récemment abandonnées (EUNIS I1.5) : Cet habitat 

correspond aux champs abandonnés ou en jachère et autres espaces interstitiels sur des sols 

perturbés. Jachères ou terres arables abandonnées plantées d’herbacées non graminoïdes à 

des fins de protection, de stabilisation, de fertilisation ou de mise en valeur. Ils sont colonisés 

par de nombreuses plantes pionnières, introduites ou nitrophiles. Ils fournissent parfois des 

habitats qui peuvent être utilisés par des animaux des espaces ouverts. Sur le site, cet habitat 

s’observe à proximité des maisons, zones qui ont été entretenues par l’Homme 

(débroussaillage, ouverture du milieu). On observe l’inule visqueuse (Dittrichia viscosa (L.) 

Greuter, 1973), la morelle noire (Solanum nigrum L., 1753) mais également des espèces 

exotiques envahissantes telles que le mimosa d’hiver (Acacia dealbata Link, 1822), le robinier 

faux-acacia (Robinia pseudoacacia L., 1753) et le raisin d’Amérique (Phytolacca americana 

L., 1753). 

 

Habitats résidentiels dispersés (EUNIS J2.1) : ce sont les maisons ou appartements des zones 

où les constructions, infrastructures routières et autres surfaces imperméables sont de faible 

densité.  

 

Piste : c’est la piste en terre située au bout de la route. Elle permet d’accéder au site et ainsi 

qu’à une habitation. 

 

Réseaux routiers (EUNIS J4.2) : c’est le tronçon de route qui mènent aux habitations et au 

site. 
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Deux habitats sont en mosaïque et forment des habitats à part entière. Ainsi, la mosaïque 

suivante est composée des habitats précédemment détaillés :  

Matorrals arborescents X Habitats résidentiels dispersés (EUNIS F5.1 X EUNIS J2.1) : Ce 

sont des matorrals en mosaïque avec les aménagements des habitations, telles que les 

jardins, les terrasses, les jeux pour enfants etc. Le matorral y est donc entretenu. Deux 

espèces végétales exotiques envahissantes telles que le mimosa d’hiver (Acacia dealbata 

Link, 1822) et le robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia L., 1753) sont présentes 

 

Nota bene : la détermination des habitats ne permet pas d’être précis. En effet, la détermination des habitats ne 
peut pas se réaliser avec qu’une seule prospection terrain (novembre 2023). En effet, certaines espèces indicatrices 
des habitats fleurissent et donc sont identifiables à différentes périodes. Une fois les relevés effectués sur un cycle 
biologique complet (les quatre saisons), la caractérisation des habitats sera réalisée en comparant la liste des 
espèces recensées aux listes de référence (Cahiers d’Habitats, …) des espèces indicatrices de chaque habitat. 
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Photo 1. Habitats résidentiels dispersés et réseaux routiers 

(Source : ENDEMYS novembre, 2023) 

 
Photo 2. Maquis bas épars (Source : ENDEMYS, novembre 

2023) 

 
Photo 3. Piste (Source : ENDEMYS, novembre 2023) 

 
Photo 4. Chênaies à Chêne vert des plaines corses (Source : 

ENDEMYS, novembre 2023) 

 
Photo 5. Matorrals arborescents X Habitats résidentiels 

dispersés (Source : ENDEMYS, novembre 2023) 

 
Photo 6. Matorrals arborescents (Source : ENDEMYS, 

novembre 2023) 
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Figure 7. Cartographie des habitats au sein de l’aire d’étude immédiate (Source : ENDEMYS) 
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3.1.3 Flore 

 

3.1.3.1 Espèces végétales patrimoniales 

 

La recherche et la consultation des données existantes (notamment la base de données 

OpenObs de l’INPN) citent une espèce végétale patrimoniale au sein de l’aire d’étude :  

❖ Nerium oleander L., 1753. 

Cette espèce est protégée et menacée. L’espèce est localisée et a été observée en 2020 près 

des habitations il s’agit probablement de spécimens horticoles échappés de jardins, et donc 

sans enjeu réglementaire ou de conservation. Par ailleurs, la source de données vient de 

l’application « plantnet » qui permet à toute personne (débutant, amateur ou expert) de publier 

une donnée. La fiabilité de l’observation n’est pas garantie. 

 

Lors de la prospection floristique réalisées par ENDEMYS le 08 novembre 2023, aucune 

espèce végétale patrimoniale n’a été recensée au sein de l’aire d’étude. Seules des espèces 

ordinaires et communes ont été observées. 

Les inventaires floristiques de terrain n’ayant pas été effectués sur un cycle biologique 

complet, la présence d’espèces patrimoniales ne peut être exclue. 

 

3.1.3.2 Espèces végétales exotiques envahissantes recensées 

 

La recherche et la consultation des données existantes (notamment la base de données la 

base de données OpenObs de l’INPN) ne cite aucune station d’espèce végétale 

potentiellement envahissante ou exotique envahissante dans l’aire d’étude. 

Lors de la prospection floristique réalisées par ENDEMYS en novembre 2023 trois espèces 

végétales exotiques envahissantes ont été recensées au sein de l’aire d’étude 

immédiate (Figure 8 et Tableau 2) : 

❖ Acacia dealbata Link, 1822 ; 

❖ Phytolacca americana L., 1753 ; 

❖ Robinia pseudoacacia L., 1753. 
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Tableau 2. Liste des espèces végétales exotiques envahissantes recensées dans l’aire d’étude (source : 
ENDEMYS) 

Espèce 
Habitats de l’espèce 

au sein de l’aire 
d’étude immédiate 

Dynamique Statut Source 

Acacia dealbata 
Link, 1822  

Matorrals arborescents 
X Habitats résidentiels 
dispersés (EUNIS F5.1 
X J2.1) 

Friches, jachères ou 
terres arables 
récemment 
abandonnées (EUNIS 
I1.5) 

Implantée et en 
voie 
d’expansion 

Liste des espèces 
végétales exotiques 
envahissantes en 
Corse (Majeure) 

DEGIOVANNI 
Angélique, 2023 

(ENDEMYS) 

Phytolacca 
americana L., 
1753 

Chênaies à Chêne vert 
des plaines corses 
(EUNIS G2.1215) 

Maquis bas épars 
(EUNIS F5.26) 

Friches, jachères ou 
terres arables 
récemment 
abandonnées (EUNIS 
I1.5) 

Implantée et en 
voie 
d’expansion 

Liste des espèces 
végétales exotiques 
envahissantes en 
Corse (Majeure) 

DEGIOVANNI 
Angélique, 2023 

(ENDEMYS) 

Robinia 
pseudoacacia 
L., 1753 

Matorrals arborescents 
X Habitats résidentiels 
dispersés (EUNIS F5.1 
X J2.1) 

Friches, jachères ou 
terres arables 
récemment 
abandonnées (EUNIS 
I1.5) 

Implantée et en 
voie 
d’expansion 

Liste des espèces 
végétales exotiques 
envahissantes en 
Corse (Majeure) 

DEGIOVANNI 
Angélique, 2023 

(ENDEMYS) 
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Figure 8. Localisation des observations des espèces végétales exotiques envahissantes recensées le 08/11/2023 dans l’aire d’étude (Source : ENDEMYS) 
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3.1.4 Faune 

 

3.1.4.1 Oiseaux 

 

La recherche et la consultation des données existantes1 (notamment l’INPN et sa base de 

données OpenObs) donne des observations pour trois espèces d’oiseaux dans l’aire d’étude 

mais hors emprises du projet dont deux sont patrimoniales (Tableau 3, Tableau 4, Figure 9) : 

❖ Corneille mantelée (Corvus corone cornix), espèce protégée ; 

❖ Etourneau unicolore (Sturnus unicolor), espèce protégée ; 

❖ Tourterelle turque (Streptopelia decaocto), espèce non protégée, non patrimoniale. 

 

Aucun inventaire de terrain dédié à la faune n’a été réalisé dans l’aire d’étude.  

Au regard des habitats naturels identifiés (matorrals, maquis, chênaie, friches), l’aire d’étude 

immédiate apparait favorable pour accueillir des espèces d’oiseau en phase de déplacement, 

quête alimentaire et de nidification. 

 

 
1 Seules les données existantes postérieures à 2013 sont prises en compte 
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Tableau 3. Espèces d'oiseaux patrimoniales citées (données existantes) dans l'aire d'étude (source : ENDEMYS) 

Espèce 
Source 

Nom scientifique Nom français 

Corvus corone cornix  Corneille mantelée RECORBET Bernard (12/12/2021) 

Sturnus unicolor Etourneau unicolore Observateur inconnu via Ebird (04/05/2013) 

 

Tableau 4. Espèces d'oiseaux patrimoniales dans l'aire d'étude ainsi que leurs statuts de protection et de conservation (source : ENDEMYS) 

Nom scientifique Nom français Protection DO2 LR3 Monde LR Europe LR France LR Corse 

Corvus corone cornix, Linnaeus, 1758 Corneille mantelée 
Article 34 

- LC LC LC LC 

Sturnus unicolor, Temminck, 1820 Etourneau unicolore - LC LC LC LC 

 

 
2 Directive « oiseaux » 
3 Liste rouge 
4 Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
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Figure 9. Localisation des observations d'oiseaux patrimoniaux cités dans l'aire d'étude (source : ENDEMYS) 
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3.1.4.2 Reptiles 

 

La recherche et la consultation des données existantes5 (notamment l’INPN et sa base de 

données OpenObs) ne citent aucune espèce de reptile patrimoniale dans l’aire d’étude. 

Cependant, la carte de sensibilité tortue d’Hermann (Testudo hermanni Gmelin, 1789) révélant 

les principaux noyaux de population de l’espèce en Corse (élaborée en 2021 par le 

Conservatoire des Espaces Naturels de Corse) indique que le projet se situe dans l’aire de 

répartition diffuse de la tortue d’Hermann (voir Figure 10 et Figure 11). De plus, des milieux 

favorables à l’espèce (voir Photo 7) sont présents dans l’aire d’étude immédiate et, plus 

globalement, dans l’ensemble de l’aire d’étude. La tortue d’Hermann peut donc être 

considérée comme présente sur les emprises du projet bien que les densités soient 

probablement faibles. À noter que la tortue d’Hermann est une espèce protégée, classée 

menacée sur les listes rouges nationale et régionale, inscrite aux annexes II et IV de la 

Directive « habitats faune flore » et soumise à un plan national d’actions (PNA). 

 

Aucun inventaire de terrain dédié à la faune n’a été réalisé dans l’aire d’étude.  

Au regard des habitats naturels identifiés (matorrals, maquis, friches, chênaie, murets de 

pierre…), l’aire d’étude immédiate apparait favorable pour accueillir des espèces de reptiles 

(autre que la tortue d’Hermann) en phase de déplacement, quête alimentaire et de 

reproduction. 

 

 
5 Seules les données existantes postérieures à 2013 sont prises en compte 
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Figure 10. Carte de sensibilité tortue d’Hermann révélant les principaux noyaux de population de l’espèce en Corse (élaborée en 2021 par le Conservatoire des Espaces Naturels de 
Corse) [Source : ENDEMYS d’après données du CEN Corse (2021)] 
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Figure 11. Localisation de l’aire d’étude immédiate par rapport au noyau de population de tortue d'Hermann [Source : ENDEMYS d’après données du CEN Corse (2021)] 
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Photo 7. Milieu semi-ouvert favorable à la tortue d’Hermann (Source : ENDEMYS) 

 

 

Photo 8. Friche et muret favorables aux reptiles (Source : ENDEMYS) 
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3.1.4.3 Amphibiens 

 

La recherche et la consultation des données existantes6 (notamment l’INPN et sa base de 

données OpenObs) ne citent aucune espèce d’amphibien patrimoniale dans l’aire d’étude. 

 

Aucun inventaire de terrain dédié à la faune n’a été réalisé dans l’aire d’étude.  

Lors de la prospection du 08 novembre 2023 aucun milieu aquatique ou humide, favorable à 

la reproduction des amphibiens, n’a été identifié dans l’aire d’étude et plus spécifiquement 

dans l’aire d’étude immédiate. Par conséquent, aucune espèce d’amphibien patrimoniale n’est 

probablement présente dans l’aire d’étude immédiate. 

 

3.1.4.4 Mammifères non volants 

 

La recherche et la consultation des données existantes7 (notamment l’INPN et sa base de 

données OpenObs) ne citent aucune espèce de mammifère non volant patrimoniale dans l’aire 

d’étude. 

 

Aucun inventaire de terrain dédié à la faune n’a été réalisé dans l’aire d’étude.  

Au regard des habitats naturels identifiés (matorrals, maquis, chênaie, entrecoupés d’espaces 

plus ouverts) l’aire d’étude immédiate apparait favorable pour accueillir des espèces de 

mammifère non volant en phase de déplacement, quête alimentaire et de reproduction (hormis 

Cerf de Corse Cervus elaphus corsicanus et Mouflon de Corse Ovis gmelinii musimon, pour 

lesquels le projet est hors aire de répartition). 

 

3.1.4.5 Chiroptères 

 

La recherche et la consultation des données existantes8 (notamment l’INPN et sa base de 

données OpenObs) ne citent aucune espèce de chiroptère patrimoniale dans l’aire d’étude. 

 

Aucun inventaire de terrain dédié à la faune n’a été réalisé dans l’aire d’étude. 

Au regard des habitats naturels identifiés (matorrals, maquis, chênaie, entrecoupés d’espaces 

plus ouverts), l’aire d’étude immédiate apparait favorable pour accueillir des espèces de 

chauves-souris activités de chasse et/ou transit. Aucun gîte potentiel n’a été observé lors de 

la visite du 08 novembre 2023 (recensement de gîtes arboricoles potentiels non exhaustif), 

 
6 Seules les données existantes postérieures à 2013 sont prises en compte. 

7 Seules les données existantes postérieures à 2013 sont prises en compte. 

8 Seules les données existantes postérieures à 2013 sont prises en compte. 
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toutefois les vieux chênes pourraient fournir des gîtes (trous de pics, fissures dans le tronc…) 

à certaines espèces. 

 

3.1.4.6 Insectes 

 

La recherche et la consultation des données existantes9 (notamment l’INPN et sa base de 

données OpenObs) ne citent aucune espèce d’insecte patrimoniale dans l’aire d’étude. 

 

Aucun inventaire de terrain dédié à la faune n’a été réalisé dans l’aire d’étude.  

Au regard des habitats naturels identifiés (matorrals, maquis, chênaie, friches…) l’aire d’étude 

immédiate apparait favorable pour accueillir des espèces d’insectes en phase de 

déplacement, quête alimentaire et de reproduction. 

 

3.1.5 Continuités écologiques 

 

3.1.5.1 Continuités écologiques régionales 

 

Le projet intercepte un réservoir de biodiversité de basse altitude et un réservoir de biodiversité 

de piémont et vallée, mais aucun corridor écologique d’importance régional ni de site inscrit. 

De plus, dans un rayon de 3 km, le projet est situé : 

❖ A 1,82 d’un corridor écologique de basse altitude ; 

❖ A 2,80 km d’un réservoir de biodiversité de piémont et vallée. Ces réservoirs comprennent 

la végétation comprise entre 100 et 600 mètres d’altitude ; 

❖ A 2,90 d’un corridor écologique de piémont et vallée ; 

❖ A 1,55 km d’un réservoir de biodiversité aquatique. Ces réservoirs englobent les cours 

d’eau, les zones humides, les talwegs, etc ; 

❖ A 0,56 km d’un site inscrit, la tour de Capigliolu. 

 

La Figure 12 représente la Trame verte et bleue de Corse vis-à-vis du projet.  

 

 
9 Seules les données existantes postérieures à 2013 sont prises en compte. 
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Figure 12. Continuités régionales dans un rayon de trois km autour du projet (Source ENDEMYS d’après les données de AUE et OEC de la Corse, 2015) 
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3.1.5.2 Continuités écologiques locales 

 

Dans le but d’identifier les continuités écologiques à l’échelle locale, les continuums de grands 

milieux naturels sont identifiés et représentés par des sous-trames (milieux ouverts, milieux 

semi-ouverts, milieux fermés, milieux aquatiques/humides). La notion de sous-trame 

correspond à l’ensemble des espaces constitués par un même type de milieu et utilisé par un 

cortège d’espèces inféodées à ce milieu. 

 

La Figure 13 représente les continuités locales à l’échelle du projet. 

L’aire d’étude présente : 

❖ Une trame verte composée de trois sous-trames de : 

• Milieux ouverts composés de friches et de champs ; 

• Milieux semi-ouverts composés de mosaïques de végétation hautes et d’espaces 

ouverts. Ce sont souvent des milieux ou le pourcentage de milieu fermé est plus ou 

moins équivalent au pourcentage de milieu ouvert ; 

• Milieux fermés composés de boisements et maquis fermés et hauts ; 

• Milieux rocheux composés de dalles rocheuse et autres pavements rocheux en 

mosaïque avec la végétation souvent basse. 

❖ Une trame bleue composées de : 

• Milieux aquatiques ; 

• Cours d’eau intermittents. 

❖ Des éléments fragmentants : 

• Maisons, lotissements autres infrastructures ; 

• Pistes, route D81. 

 

L’aire d’étude immédiate se situe en continuité d’espaces artificialisés (éléments fragmentant, 

barrières écologiques) mais accueil des milieux fermés et semi-ouverts. 
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Figure 13. Carte des continuités à l’échelle du projet (Source : ENDEMYS) 
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3.1.6 Synthèse des enjeux 

 

Thématiques 
Niveau 
d’enjeu 

Enjeu 

Zonages écologiques Nul 
Le projet se situe à plus de 867,05 mètres du zonage écologique le plus proche 
(ZNIEFF de type I 

H
a

b
it
a

ts
 

Chênaies à Chêne vert des 
plaines corses  

Moyen Cet habitat présente une structure homogène et un aspect écologique intéressant. 

Matorrals arborescents Faible Cet habitat est commun en Corse et non patrimonial.  

Matorrals arborescents x 
Habitats résidentiels dispersés 

Faible Cet habitat est commun en Corse et non patrimonial 

Maquis bas épars Faible Cet habitat est commun en Corse et non patrimonial 

Friches, jachères ou terres 
arables récemment 
abandonnées 

Faible 
Cet habitat est commun en Corse et non patrimonial. De plus, il n’accueille qu’une très 
faible diversité floristique. 

Habitats résidentiels dispersés Faible Cet habitat est anthropique et n’accueille qu’une très faible diversité floristique. 

Réseaux routiers Nul Cet habitat est anthropique et n’accueille qu’une très faible diversité floristique. 

Piste Nul Cet habitat est anthropique et n’accueille qu’une très faible diversité floristique. 

Flore Faible 
Aucune espèce végétale patrimoniale identifiée au sein de l’aire d’étude au regard des 
données disponibles. Seule des espèces communes et ordinaires sont recensées. 

F
a
u
n
e

 Oiseaux Faible 
Habitats présents favorables pour accueillir des espèces mais aucun taxon à enjeu 
identifié au sein de l’aire d’étude au regard des données disponibles. 

Amphibiens Nul 
Aucun milieu favorable à la reproduction des amphibiens n’est présent dans l’aire 
d’étude immédiate. 
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Thématiques 
Niveau 
d’enjeu 

Enjeu 

Reptiles Fort 

Le projet est situé au sein l’aire de répartition diffuse de la tortue d’Hermann, espèce à 
forte patrimonialité. 

De plus, habitats présents favorables pour accueillir d’autres espèces. 

Mammifères non volants Faible 
Habitats présents favorables pour accueillir des espèces mais aucun taxon à enjeu 
identifié au sein de l’aire d’étude au regard des données disponibles. 

Chiroptères Faible 
Habitats présents favorables pour accueillir des chauves-souris en activités de chasse 
et/ou transit. Aucun gîte potentiel identifié, toutefois les chênes pourraient fournir des 
gîtes arboricoles à certaines espèces. 

Insectes Faible 
Habitats présents favorables pour accueillir des espèces mais aucun taxon à enjeu 
identifié au sein de l’aire d’étude au regard des données disponibles. 

Continuités écologiques Fort 

Le projet est situé au sein d’un réservoir de biodiversité d’importance régionale de 
basse altitude et d’un réservoir d’importance régionale de piémont et vallée. 

Les habitats présents sur le terrain d’assiette du projet peuvent jouer le rôle de corridors 
écologiques mais leur fonctionnalité est limitée par les espaces urbanisés alentours. 
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3.2 Sensibilité relative aux milieux physiques  

 

3.2.1 Climatologie et météorologie 

 

Le projet, comme toute la Corse, est situé en climat méditerranéen. Le climat méditerranéen 

est caractérisé par des hivers doux et des étés chauds, un ensoleillement important et des 

vents violents fréquents. On observe peu de jours de pluie, irrégulièrement répartis sur l'année. 

À des hivers et étés secs succèdent des printemps et automnes très arrosés, souvent sous 

forme d'orages (40 % du total annuel en 3 mois). Ces précipitations peuvent apporter en 

quelques heures 4 fois plus d'eau que la moyenne mensuelle en un lieu donné, notamment à 

proximité du relief (épisode méditerranéen).  

Pour définir le climat, les données climatologiques de la station météorologique d’Ajaccio - 

Campo dell’Oro, située à 16,65 kilomètres du projet, ont été utilisées (infoclimat.fr). Voir pages 

suivantes les normales et records météorologiques pour la période 1991-2020. 

Sur la période 1956-2023, la température moyenne à Ajaccio est de 15,23°C. Notons une 

température maximale de 40,3°C enregistrée en 1983 et une température minimale de -8,1°C 

enregistrée en 1986. Sur la période 1952-2023, la moyenne des précipitations est de 646,83 

mm/an. L'année 1960 a été la plus pluvieuse avec un cumul sur l'année de 1008,2 mm. 

L’année 1953 a été la moins pluvieuse avec un cumul sur l’année de 369,2 mm.  

Concernant l’ensoleillement, sur la période 1991-2020, la moyenne est de 233,48 heures 

d’ensoleillement par mois. Le mois de juillet est le plus ensoleillé avec en moyenne 373,6 

heures d’ensoleillement. Le mois de décembre est le moins ensoleillé avec en moyenne 124 

heures d’ensoleillement. Sur la période 1981-2023, 11 jours avec des rafales supérieures ou 

égales à 100 km/h ont été enregistrés. La rafale maximale enregistrée est de 138,9 km/h en 

1979. 
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Tableau 5 : Normales et records météorologiques pour la période 1991-2020 (Source : infoclimat.fr) 
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Figure 14 : Normales et records météorologiques pour la période 1991-2020 (Source : infoclimat.fr) 
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3.2.2 Topographie et géomorphologie 

 

Le relief sur les emprises du projet varie légèrement. Le projet est située à une altitude 

comprise entre 48 et 115 mètres (Figure 15). 

 

 

Figure 15 : Représentation du relief au niveau du projet (Source : topographic-map.com) 

 

Du Nord au Sud, l’altitude augmente malgré la présence d’un plateau, passant de 71 à 111 m, 

pour une pente moyenne de 23 %. Le profil est similaire sur l’axe Ouest-Est avec une altitude 

qui augmente de façon plus régulière, passant de 48 à 115 m, pour une pente moyenne de 19 

% (Figure 16). 
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Figure 16 : Profil altimétrique au niveau du projet (Source : geoportail.gouv.fr) 

 

3.2.3 Eaux 

 

3.2.3.1 Eaux superficielles 

 

3.2.3.1.1 RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

 

Aucun cours d’eau n’est situé intercepté par le projet.  

Le projet est situé 1,40 km au Sud du fleuve u Liamone, 1,52 km au Sud-Ouest du ruisseau 

de Malaguiesa, 1,19 km au Nord-Ouest du ruisseau de Traja ou encore 1,60 km au Nord du 

fleuve a Liscia. 

Enfin, le projet est situé à 0,26 km de la mer Méditerranée (Figure 17). 
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Figure 17 : Représentation des eaux superficielles autour du projet (Source : ENDEMYS d’après BD 
CARTHAGE) 

 

Le Liamone (Code Sandre : Y81-0400) est un fleuve côtier d’une longueur de 40,6 km. Il prend 

sa source sur la commune de Letia, à une altitude de 1850 m et traverse 10 communes (Letia, 

Murzo, Vico, Rosazia, Arbori, Lopigna, Arro, Ambiegna, Coggia et Casaglione) avant de se 

jeter dans la mer Méditerranée, au niveau du golfe de Sagone). Le Liamone possède 26 

affluents référencés et son rang de Strahler est de quatre. La superficie de son bassin versant 

est de 367 km². 

Le ruisseau de Malaguiesa (Code Sandre : Y8121200), long de 2,96 km, est un affluent rive 

gauche du Liamone. Il traverse les communes de Casaglione et d’Ambiegna. 

Le Liscia (Code Sandre : Y8210540) est un petit fleuve côtier. D’une longueur de 12,87 km, il 

prend sa source sur la commune de Sari-d’Orcino, à une altitude de 1150 m et traverse quatre 

communes (Sari-d’Orcino, Cannelle, Sant’Andréa-d’Orcino et Calcatoggio) avant de rejoindre 

la baie de Liscia, dans le golfe de Sagone. Le Liscia possède six affluents référencés et son 

rang de Strahler est de quatre. La superficie de son bassin versant est de 103 km². 

Le ruisseau de Traja (Code Sandre : Y8211620), long de 2,88 km, est un affluent rive droite 

du Liamone. Il prend sa source sur la commune de Casaglione, traverse la commune de 

Sant’Andréa-d’Orcino avant de venir alimenter le Liscia au niveau de la commune de 

Calcatoggio. 
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3.2.3.1.2 ETAT DES EAUX SUPERFICIELLES 

 

L’état des eaux superficielles s’évalue à partir de leur état écologique et de leur état chimique. 

Une masse d’eau superficielle est en bon état si elle présente à la fois un bon état écologique 

et un bon état chimique. 

Le site d’étude est compris dans le territoire « 8 - Côte Occidentale » identifié par le SDAGE 
2022-2027. Plus précisément, il est concerné par les cours d’eau suivants : « FRER11106 : 
fleuve a liscia » et « FRER42 : Liamone du Cruzini à la mer Méditerranée ». Le Liscia est en 
« bon état » écologique et chimique depuis 2015. Le Liamone aval est lui aussi considéré 
comme en « bon état » chimique depuis 2015. En revanche, l’atteinte du « bon état » 
écologique pour cette masse d’eau est repoussée à 2027 pour cause de « Conditions 
Naturelles (CN) » (Tableau 6). 
 

Tableau 6 : Évaluation de l’état des cours d’eau à proximité du projet (Source : SDAGE Corse 2022-2027) 

 

 

Notons que le site d’étude est également concerné, du fait de la proximité du golfe de Sagone, 

par la masse d’eau côtière « FREC04ac : Pointe Senetosa - Pointe Palazzu ». Cette masse 

d’eau a atteint un « bon état » écologique et chimique en 2015 (Tableau 7). 

 

Tableau 7 : Évaluation de l’état des eaux côtières à proximité du projet (Source : SDAGE Corse 2022-
2027) 

 

 

3.2.3.2 Eaux souterraines 

 

L’état des eaux souterraines s’évalue à partir de leur état quantitatif et de leur état chimique. 

Une masse d’eau souterraine est en bon état si elle présente à la fois un bon état quantitatif 

et un bon état chimique. 

Selon le SDAGE Corse 2022-2027, le projet se situe sur la masse d’eau souterraine : 

« FREG619 : Socle granitique du nord-ouest de la Corse ». Depuis 2015, cette masse d’eau 

est en « bon état » tant d’un point de vue quantitatif que chimique (Tableau 8). 
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Tableau 8 : Évaluation de l’état des eaux souterraines à proximité du projet (Source : SDAGE Corse 2022-
2027) 

 

 

3.2.4 Sols et sous-sols 

 

3.2.4.1 Amiante environnemental 

 

Selon le BRGM, le projet se situe intégralement dans une zone « à filons basiques 

potentiellement amiantifères » (Figure 18). 

 

 

Figure 18 : Carte de susceptibilité amiantifère de la Corse à l’échelle 1/1 000 000 (Source : 
infoterre.brgm.fr) 

 

3.2.4.2 Géologie 

 

Selon le BRGM, le projet se situe intégralement (100 %) sur la couche géologique suivante : 
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• ã3bt(TP) « Monzogranites à biotite /  Corse autochtone et parautochtone / Association 

calco-alcaline intrusive U2A / Complexe de Corse Centrale / Intrusion de Tiuccia-

Piana » (Figure 19Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

 

 

Figure 19 : Carte géologique autour du projet (Source : infoterre.brgm.fr) 

 

3.2.4.3 Points d’eau 

 

Aucun ouvrage de la Banque du sous-sol (BSS) n’est présent sur le terrain d’accueil. Des 

ouvrages (ouvrages avec géologie initiale et documents, réservoirs, fontaines…) sont présents 

à proximité (Figure 20). 



 

Page | 64  

 

Figure 20 : Carte de la Banque du Sous-Sol au 1/50 000 (Source : infoterre.brgm.fr) 

 

3.2.5 Synthèse des enjeux 

 

Tableau 9 : Évaluation et hiérarchisation des enjeux physiques 

Thématiques Enjeu Niveau d’enjeu 

Climatologie et 
météorologie 

Le climat est méditerranéen, avec une 
température moyenne par an de 15,23°C. La 
moyenne des précipitations est de 646,83 
mm/an. Plusieurs jours de vents supérieurs à 
100 km/h ont été enregistrés sur la période 
1981-2023. Des situations météorologiques 
extrêmes restent possibles, comme l’illustrent 
les records enregistrés : 

- Température maximale : 40,3°C 

- Pluviométrie maximale : 1008,5 mm/an 

- Rafale maximale : 138,9 km/h 

L’enjeu est faible, car aucun événement 
extraordinaire n’est noté sur les emprises du 
projet. 

Faible 

Topographie et 
géomorphologie 

Le projet se situe en zone littorale. L’altitude est 
faible et varie peu (entre 48 et 115 m). 

Faible 

Eaux 
Aucun cours d’eau situé directement sur les 
emprises du projet. 

Faible 
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Thématiques Enjeu Niveau d’enjeu 

Plusieurs cours d’eau sont situés à proximité. 
D’après le SDAGE Corse 2022-2027, le Liscia 
est en « bon état » écologique et chimique 
depuis 2015. Le Liamone aval est lui aussi en 
« bon état » chimique. En revanche, l’atteinte 
du « bon état » écologique est repoussée à 
2027 pour cause de « Conditions 
Naturelles (CN) ». 

Le projet se situe sur une masse d’eau 
souterraine considérée comme en « bon état » 
quantitatif et chimique depuis 2015. 

Sols et sous-sols 

Le projet n’est pas situé dans une zone de forte 
susceptibilité amiantifère. Il se situe sur une 
seule couche géologique, constituée de 
monzogranites. Il n’intercepte aucun ouvrage 
de la Banque du Sous-Sol. Il est situé à 
proximité d’une zone où l’aléa retrait gonflement 
des argiles est « faible ». Enfin, le projet se situe 
dans une zone de sismicité « très faible ». 

Faible 
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3.3 Sensibilité relative au milieu humain 

 

3.3.1 Description des activités humaines et du fonctionnement de la zone 

 

3.3.1.1 Activités humaines de la zone d’étude 

 

Le projet prend place sur des parcelles naturelles à proximité de zones d’habitations 

existantes. 

 

Le projet se situe à environ : 

▪ 200 mètres d’un centre administratif : école, mairie annexe ainsi que des activités 

économiques de la commune. 

 

La commune de Casaglione a une densité de population de 30 hab/km² pour une superficie 

de 14,73 km². Sa population totale est de 447 habitants en 2021 contre 371 habitants en 2014 

soit une hausse de la population de 17%. 
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Figure 21. Activités humaines et fonctionnement de la zone du projet 

Centre administratif : 
mairie, école, 
commerces 

Zones d’habitations 

Zones d’habitations 
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3.3.1.2 Occupation du sol 

 

Selon la Corin Land Cover 2018, le site du projet se situe au sein d’une végétation sclérophylle 

en continuité d’un tissus urbain discontinu. 

Les parcelles ne sont pas déclarées au registre parcellaire graphique 2021. Elles sont 

actuellement inutilisées. 

 

 

Figure 22. Occupation du sol (Source : Corin Land Cover 2018) 

 

3.3.1.3 Desserte de la zone 

 

La desserte du projet est assurée par une voirie communale existante à partir de la RD 81. La 

route départementale est très fréquentée en période estivale. 

Le site du projet est accessible an automobile, à vélo et à pied. 
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Figure 23. Desserte de la zone 

RD81 

Accès principal 
voirie communale 
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3.3.1.4 Déchets 

 

La collecte des déchets est assurée par la Communauté de communes Spelunca-Liamone. 

Leur traitement est assuré par le SYVADEC. Le tri est mis en œuvre sur l’ensemble du territoire 

de la communauté de communes.  

Il n’est pas identifié de déchets sur le site. Il n’est pas identifié un point de collecte au niveau 

de la RD81. 

La déchetterie la plus proche se situe sur la commune de Vico à environ 7 km au Nord du 

projet. 

 

3.3.1.5 Réseaux techniques et servitudes publiques 

 

L’ensemble des parcelles sont raccordées aux réseaux existants électricité, eau potable et 

assainissement. 

 

 

Figure 24. Réseaux techniques existants 
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3.3.2 Données d’aménagement 

 

3.3.2.1 Documents d’urbanisme 

 

L’urbanisme de la commune de Casaglione est réglementé par un Plan Local d’Urbanisme. 

Elle est également régie par la loi Littoral.  

Les parcelles du projet se situent en zone AUa du règlement graphique du PLU. L'ouverture à 

l'urbanisation de ces zones est déterminée par la capacité des réseaux à desservir le projet 

faisant l'objet de la demande.    Les voies publiques et réseaux nécessaires existants en 

périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions et installations à implanter dans l’ensemble de la zone.  Dans le secteur AUa, 

correspondant à la résidence St Vincent, l’achèvement des travaux est une condition préalable 

à l’ouverture à l’urbanisation.    

 

 

Figure 25. Règlement graphique du PLU de la commune de Casaglione-Zone AUa (Source : PLU) 

PROJET 
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Figure 26. Règlement écrit du PLU de la commune de Casaglione- Zone AUa 

 

3.3.2.2 PADDUC 

 

Le site du projet est identifié au sein de plusieurs zonages du Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable de la Corse : 

❖ Espace proche du rivage 

❖ Tache urbaine 

❖ Espace ressource pour le pastoralisme et l’arboriculture 

❖ Espace naturels sylvicoles et pastoraux 

 

Un espace remarquable caractéristique du littoral se situe à proximité immédiate au Sud du 

projet. 
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Figure 27. Destination générale des sols du PADDUC (Source : AUE) 

 

3.3.2.3 Risques majeurs 

 

Selon Géorisques, la commune de Casaglione est soumise à plusieurs risques majeurs. : 

❖ Inondation 

❖ Retrait gonflement des argiles 

❖ Mouvements de terrain 

❖ Feu de foret 

❖ Radon 

❖ Pollution des sols 

 

Risque inondation 

La commune de Casaglione est répertoriée au sein de l’Atlas des Zones Inondables de la 

Corse du Sud. Elle ne fait pas partie d’un territoire à risque inondation (TRI) du plan de gestion 

du risque inondation de Corse. Il n’est pas identifié de plan de prévention des risques 

inondation.  

Il n’est pas identifié de risque inondation sur le site du projet. 
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Risque retrait-gonflement des argiles et mouvements de terrain 

La commune de Casaglione est soumise à un risque retrait-gonflement des argiles existant et 

faible sur l’ensemble de son territoire. Le site du projet est donc n’est soumis à aucun risque 

de retrait et gonflement des argiles. 

Le risque mouvement de terrain est existant sur la commune de Casaglione. Il n’est pas 

identifié de risque mouvement de terrain sur le site.  

 

Risque feu de foret 

La commune de Casaglione est soumise à un risque feu de forêt existant. Il n’est pas identifié 

de PPRIF sur la commune. 

Le site du projet se situe en aléa moyen fort et en aléa moyen faible feu de forêt. 

 

Figure 28. Aléa feux de forêts (Source : DDTM 2A) 

 

Risque radon 

La commune de Casaglione est soumise à un risque radon important sur l’ensemble de son 

territoire. 

 

Risque pollution des sols 

Il n’est pas identifié d’ancien site industriel et pollué sur le site ou à proximité du projet, ni de 

PPRT sur la commune de Casaglione. 
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3.3.2.4 Patrimoine culturel et archéologique 

 

Le site du projet n’est concerné par aucun périmètre de monument historique, ni site classé 

ou inscrit. Il est concerné par la zone archéologique sensible de Tiuccia. 

 

 

Figure 29. Zone archéologique sensible de Tiuccia (Source : ODDC) 

 

3.3.2.5 Nuisances et pollutions 

 

Le site du projet ne fait pas état de nuisances sonores, olfactives ou de pollution 

atmosphérique particulière.  

Il n’est pas identifié de source d’émissions polluantes à proximité du projet. 

 

3.3.3 Synthèse des enjeux 

 

Thématiques Enjeu 
Niveau 
d’enjeu 

Description des activités 
humaines et 

Parcelles naturelles à proximité de plusieurs 
zones d’habitations et d’activités socio-

Faible 
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Thématiques Enjeu 
Niveau 
d’enjeu 

fonctionnement de la zone économiques. Le projet se situe à proximité 
d’un tissu urbain discontinu de la Corin Land 
Cover 2018. 

Réseaux techniques eau, électricité et 
assainissement collectif existants.  

Desserte et voies d’accès existantes. 

Aucune servitude publique identifiée. 

Données d’aménagement 

En zone AUa du PLU de la commune de 
Casaglione, commune régie par la loi Littoral. 

Au sein de plusieurs zonages du PADDUC : 

❖ Espace proche du rivage 

❖ Tache urbaine 

❖ Espace ressource pour le pastoralisme et 

l’arboriculture 

❖ Espace naturels sylvicoles et pastoraux 

Projet concerné par un aléa moyen fort et en 
aléa moyen faible feu de forêt. 

Au sein d’une zone archéologique sensible. 

Moyen 

Nuisances et pollutions 

Aucune nuisances présentes sur le site. 

Pas de source d’émission polluante à 
proximité  

Faible 

 

3.4 Sensibilité relative au paysage 

 

3.4.1 Le paysage environnant 

 

Le projet est situé à cheval entre les unités paysagères « Plaine du Liamone - 3.15A » et 

« Cinarca - Liscia – 3.15C » (appartenant à l’ensemble paysager « LIAMONE - 3.15 »). 
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Figure 30. Ensemble paysager « LIAMONE - 3.15 » (source : Atlas paysager de Corse) 

  

PROJET 
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Caractère paysage de l’unité paysagère « Plaine du Liamone - 3.15A » 
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Caractère paysage de l’unité paysagère « Cinarca - Liscia – 3.15C » 
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3.4.2 Le caractère paysager de la parcelle d’accueil du projet et de son paysage 

immédiat 

 

Les emprises stricto sensu du projet se caractérise par un paysage naturel composé de 

maquis et boisements. En revanche, il s’intercale en continuité d’un paysage anthropisé et 

urbanisé. 

 

3.4.3 Patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager 

 

Le projet n’intercepte aucun patrimoine architectural, culturel et paysager. En revanche il est 

concerné par la zone archéologique sensible de Tiuccia. 

 

3.4.4 Les covisibilités 

 

Voir page suivante la carte de localisation des covisibilités.



 

Page | 84  

 

Figure 31. Localisation des covisibilités (source : ENDEMYS) 

Covisibilité depuis les habitations 

de Tiuccia situées sur le versant 

faisant face au projet 

Covisibilité depuis 

l’espace maritime 
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Figure 32. Vue depuis Tiuccia (source : Google maps) 

 

3.4.5 Synthèse des enjeux 

 

Thématiques Enjeu 
Niveau 
d’enjeu 

Paysage environnant 
Le projet s’inscrit dans un paysage naturel 
mais avec un littoral largement bâtri 

Moyen 

Caractère paysager de la 
parcelle d’accueil du projet 

et de son paysage 
immédiat 

Les emprises du projet présentent un 
caractère naturel mais implanté en continuité 
d’un paysage déjà urbanisé 

Moyen 

Patrimoine architectural, 
culturel, archéologique et 

paysager 

Le projet n’intercepte aucun patrimoine 
architectural, culturel et paysager. En 
revanche il est concerné par la zone 
archéologique sensible de Tiuccia 

Faible 

Covisibilités 

Covisibilités depuis les habitations de Tiuccia 
situées sur le versant faisant face au projet et 
depuis l’espace maritime du golfe de la 
Liscia. 

Moyen 

  

Projet 
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4 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur 
l’environnement et la santé humaine au vu des 
informations disponibles 

 

4.1 Incidences potentielles relatives au milieu naturel 

 

4.1.1 Zonages écologiques 

 

Le projet se situe en dehors et éloigné de zonages écologiques. Par conséquent aucun impact 

direct ou indirect sur les zonages écologiques n’est engendré par le projet.  

 

4.1.2 Habitats  

Cinq habitats naturels sont présents sur les emprises du projet. Les aménagements envisagés 

engendreront une destruction de ces habitats naturels. Cependant, il s’agit d’habitats 

communs et non patrimoniaux. Notons toutefois la présence d’un habitat, la « Chênaies à 

Chêne vert des plaines corses » qui présente une structure homogène et un caractère 

écologique intéressant, cependant la surface impactée reste faible (< un hectare). De plus, 

des habitats similaires sont situés aux alentours du projet. 

 

4.1.3 Milieux aquatiques ou humides 

 

Aucun milieu aquatique ou humide n’est présent dans les emprises du projet ou à proximité 

susceptible d’être impactée. Par conséquent, le projet n’engendrera aucun impact sur les 

milieux aquatiques ou humides. 

 

4.1.4 Flore 

Au regard des données disponibles aucune espèce végétale patrimoniale notamment 

protégée n’est recensée sur les emprises du projet. La présence d’espèces patrimoniales ne 

peut être exclue. Par conséquent, le projet engendrera potentiellement une destruction de 

spécimens sur la flore et si aucune mesure d’évitement et de réduction n’est prise. 

 

4.1.5 Faune 

Les habitats naturels identifiés sont favorables pour accueillir des espèces animales en phase 

de déplacement, quête alimentaire et de reproduction. En effet, au regard des données 

disponibles et des habitats naturels identifiés (matorrals, maquis, chênaie, friches…), les 

emprises du projet apparaissent favorables pour accueillir des espèces d’oiseaux, de reptiles 



 

Page | 87  

(dont la tortue d’Hermann, sachant que le projet se situe dans l’aire de répartition diffuse de 

l’espèce), de mammifère non volant, de chiroptères et d’insectes en phase de déplacement, 

quête alimentaire et de nidification. 

Par conséquent, le projet engendrera potentiellement la destruction d’individus et une 

dégradation d’habitats d’espèces si aucune mesure d’évitement et de réduction n’est prise. 

 

4.1.6 Continuités écologiques 

 

Le projet est situé au sein d’un réservoir terrestre de basse altitude et d’un réservoir terrestre 

de piémont et vallée. Le projet engendrera une destruction des habitats naturels présents et 

leur fonctionnalité, il fragmentera les continuités écologiques. Toutefois, le projet est situé en 

continuité d’espaces artificialisés ce qui limite les fonctions de corridors pour les espaces qui 

sont déjà confronté à des obstacles écologiques. 

Concernant les continuités écologiques locales, le projet accentuera les espaces artificiels et 

la fragmentation des continuums écologiques. Toutefois, des habitats de reports sont 

présents, notamment vers l’intérieur des terres et les emprises du projet apparaissent dans la 

continuité de l’urbanisation déjà existante (éléments fragmentants, barrières écologiques).  

 

4.2 Incidences potentielles relatives aux ressources 

 

4.2.1 Climat et météorologie 

 

Le projet n’induira aucun impact sur le climat et la météorologie 

 

4.2.2 Eaux 

 

Concernant les eaux superficielles, aucun cours d’eau n’est impacté par le projet. 

L’imperméabilisation des sols affectera l’écoulement des eaux superficielles. 

 

Concernant les eaux souterraines, la création d’habitation induira des prélèvements et une 

consommation d’eau. L’imperméabilisation des sols affectera l’infiltrations des eaux dans le 

sols et sous-sols. Toutefois, sans dégrader l’état qualitatif ou quantitatif de la masse d’eau 

souterraine, le projet contribue à l’exploitation de la ressource en eau du fait de la 

consommation supplémentaire. 

 

En phase travaux, des risques de pollutions accidentelles ponctuels existent aussi bien sur les 

eaux superficielles que souterraines si aucune précaution n’est prise lors de leur utilisation et 

de leur stockage. Ces sources de pollutions sont notamment : 
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❖ Déversement dans le milieu de laitances de béton ; 

❖ Déversement dans le milieu d’eaux de lavages diverses ; 

❖ Fuite, déversement ou un rejet accidentel de produits polluants (carburant, huiles moteurs 

ou graisse…). 

Toutefois, le cas échéant, cette situation résulterait d’un événement ponctuel, accidentel et 

sans grande ampleur au regard de la nature des travaux. 

 

4.2.3 Topographie et géomorphologie 

 

Aucune modification significative de la topographie et de la géomorphologie n’interviendra. 

Toutefois des travaux de terrassement seront réalisés avec des déblais/remblais : 

 

TERRASSEMENTS - TRAVAUX PREPARATOIRES     

Arachage et déssouchage d'arbres (massif de 5/6 troncs de 
15 à 30cm de diamètre) 

ens 1 

Démolition de béton     

     voirie en béton m² 180 

     bordures, murettes caniveaux ml 15 

Nivellement et compactage pour structure     

     voirie et trottoirs m² 607 

     plateforme du local poubelles et local transfo  m² 25 

Création de la plateforme pour aire de retournement. 
Nivellement et compactage du fond de forme 

m² 225 

Remblais pour mise à niveau aire de retournement m3 180 

 

 

4.2.4 Sols et sous-sols 

 

Le projet engendrera une imperméabilisation partielle des sols. 

 

En phase travaux, des risques de pollutions accidentelles ponctuels existent sur les sols et 

sous-sols si aucune précaution n’est prise lors de leur utilisation et de leur stockage. Ces 

sources de pollutions sont notamment : 

❖ Déversement dans le milieu de laitances de béton ; 

❖ Déversement dans le milieu d’eaux de lavages diverses ; 

❖ Fuite, déversement ou un rejet accidentel de produits polluants (carburant, huiles moteurs 

ou graisse…). 

Toutefois, le cas échéant, cette situation résulterait d’un événement ponctuel, accidentel et 

sans grande ampleur au regard de la nature des travaux. 
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4.3 Incidences potentielles relatives aux risques 

 

4.3.1 Risques technologiques concernant le projet 

 

Il n’est pas identifié de risque lié à la présence de risques technologiques. 

 

4.3.2 Risques naturels concernant le projet 

 

Le site du projet fait l’objet aléa moyen fort et en aléa moyen faible feu de forêt. La phase de 

travaux peut engendrer un risque de départ de feu si des préconisations environnementales 

de gestion du chantier ne sont pas mis en œuvre. 

Une obligation légale de débroussaillement (OLD) devra également être réalisée 

conformément aux recommandations du SDIS 2A. 

La phase de fonctionnement devra également se doter d’un système de protection contre les 

incendies. Le SDIS d’Ajaccio indique qu’il doit pouvoir accéder à une borne incendie tous les 

200 mètres maximums en suivant la voirie. Le PLU indique « Des bornes incendies suivant la 

règlementation en vigueur sont installées lors de la création de nouvelles voies ou de travaux 

sur les voiries existantes ». 

Le projet prévoie donc la création d’une borne incendie à 200 mètres en suivant la voirie 

existante. L’impact est du projet sur le risque incendie est donc diminué. 

 

4.3.3 Risques sanitaires engendrés par le projet ou concernant le projet 

 

Il n’a pas été identifié de risques sanitaires liés au projet. Aucun périmètre de protection de 

captage d’eau potable n’est identifié. 

 

4.4 Incidences potentielles relatives aux nuisances et émissions 

 

4.4.1 Déplacements / trafics engendrés par le projet 

 

La phase de travaux engendrera le trafic de camions de chantier ce qui augmentera le trafic 

sur la zone. Cette circulation peut engendrer des nuisances pour les riverains. Néanmoins, ce 

trafic reste faible et limité dans le temps et de manière intermittente, ce qui limite l’impact. 
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La phase de fonctionnement du projet n’engendre que très peu de déplacements 

supplémentaires sur la zone puisque ce sont des déplacements liés aux habitants des lots du 

projet. 

 

4.4.2 Nuisances sonores engendrées par le projet ou concernant le projet 

 

La phase travaux du projet pourra engendrer de manière occasionnelle des nuisances sonores 

pour les habitations alentours. Cet impact reste limité puisque occasionnel et temporaire. De 

plus, les travaux ne seront pas réalisés en période nocturne. 

Le fonctionnement du projet n’engendre pas de nuisances sonores particulières par rapport à 

l’état actuel des nuisances identifiées. 

 

4.4.3 Nuisances olfactives engendrées par le projet ou concernant le projet 

 

Seule la phase travaux pourra engendrer accidentellement des nuisances olfactives. 

L’émergence de nuisances olfactives reste très limitée compte tenu des travaux réalisés et 

des caractéristiques du projet. 

 

4.4.4 Vibrations engendrées par le projet ou concernant le projet 

 

Seule la phase travaux peut occasionnellement engendrer des vibrations, néanmoins la 

survenue de cet impact reste très limitée compte tenu des travaux réalisés. 

 

4.4.5 Emissions lumineuses engendrées par le projet ou concernant le projet 

Il n’est pas identifié d’émissions lumineuses engendrées par le projet lors des phases travaux 

et fonctionnement autres que l’éclairage public actuel. Il n’est donc pas identifié d’impact. 

 

4.5 Incidences potentielles relatives aux émissions 

 

4.5.1 Rejets dans l'air 

 

Compte tenu de l’utilisation d’engins de chantier durant la phase travaux, des gaz à 

échappement seront rejetés dans l’air. Cet impact reste négligeable au regard de la nature 

des travaux envisagés.  
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Le fonctionnement du projet peut engendrer des rejets dans l’air du fait du mode de chauffage 

utilisé par les habitations. Néanmoins, ces rejets restent négligeables et dépendent du type de 

chauffage utilisé. 

 

4.5.2 Rejets liquides 

 

Par sa nature, le projet n’induira pas de rejet liquide. 

Toutefois, en phase travaux des transferts de pollution par déversement accidentel de produits 

polluants pourraient apparaitre avec : 

❖ Des laitances de béton ; 

❖ Des eaux de lavages diverses susceptibles de se déverser dans le milieu ; 

❖ Une fuite, un déversement ou un rejet accidentel (lors de ravitaillement) de produits 

polluants, comme une perte de carburant. 

Toutefois, le cas échéant, cette situation résulterait d’un événement ponctuel, accidentel et 
sans grande ampleur au regard de la nature des travaux.  

 

4.5.3 Effluents 

 

Compte tenu des caractéristiques du projet, il n’induit aucun rejet d’effluent dans le milieu 

naturel. L’ensemble du projet est raccordé au réseau d’assainissement public, l’impact est 

donc nul. 

 

4.5.4 Production de déchets 

 

La phase travaux engendrera nécessairement la production de déchets suivants : 

❖ DIB ; 

❖ Déchets ménagers ; 

❖ BTP et inertes. 

La collecte et leur traitement sont prévus par les entreprises qui en sont responsables comme 

producteurs. 

Le maitre d’ouvrage prévoit la mise en œuvre de la mesure suivante afin de gérer les déchets 

lors de la phase de travaux : 

❖ Elimination des déchets vers des filières de valorisation disponibles localement ; 

❖ Privilégier la revalorisation des matériaux ; 

❖ Mise en décharges autorisées des déchets et traçabilité (bordereau de suivi des déchets 

de chantier). 
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La phase de fonctionnement engendrera la production de déchets ménagers. Il est prévu la 

mise en place du tri sélectif conformément aux demandes de la communauté des communes 

compétente en matière de gestion des déchets. 

 

4.6 Incidences potentielles relatives Patrimoine/Cadre de 
vie/Population 

 

4.6.1 Atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager 

 

Aucun patrimoine architectural, culturel et paysager n’est impacté par le projet. 

En revanche, le site du projet se situe au sein d’une zone archéologique sensible. Compte 

tenu que des terrassements et des fondations seront réalisés, ils peuvent engendrer un impact 

sur de potentiels vestiges archéologiques. 

Par ailleurs, le projet modifiera le paysage naturel dans lequel il s’implante en accentuant le 

paysage urbanisé du littoral déjà largement bâti. Cet impact est à relativisé car comme indiqué 

le paysage environnant présente déjà un caractère anthropique.  

Enfin, la modification du paysage, bien que modéré, sera visible depuis les zones habitations 

de Tiuccia situées sur le versant faisant face au projet et depuis l’espace maritime du golfe de 

la Liscia. 

 

4.6.2 Modifications sur les activités humaines (agriculture, sylviculture, 
urbanisme, aménagements), notamment l’usage du sol  

 

Le site du projet est actuellement inutilisé, il n’est pas identifié d’activité humaine sur les 

parcelles du projet. 

Les constructions du permis d’aménager se situent en zone AUa du PLU de la commune de 

Casaglione. Les zones classées en N sont donc inutilisées conformément au règlement écrit 

du PLU. 

Le projet se situant majoritairement au sein d’un ERPAT du PADDUC, il engendre donc une 

modification de l’occupation du sol. Néanmoins, une majorité de parcelles du projet se situent 

en continuité de l’urbanisation existante. 
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5 Incidences du projet cumulées avec d’autres projets 

existants ou approuvés 

 

L’impact cumulé d’un projet s’estime à partir d’avis de demande d’autorisation 

environnementales. 

Le pas de temps utilisé est de 4 ans, durée pendant lequel un projet est réputé construit et 

dont les données environnementales produites sont réputées valables. 

Concernant les avis de l’autorité environnementale, il n’est pas identifié de projets pouvant 

avoir un effet cumulé avec le projet de lotissement. Tous les avis sont beaucoup trop éloignés 

géographiquement. 

 

6 Mesures d’évitement et de réduction des effets négatifs 
notables du projet 

 

Le tableau ci-dessous présente les mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter 

ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine. 
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Tableau 10. Mesures environnementales du projet 

Compartiments 
environnementaux 

Mesures environnementales 
Effets négatifs notables du 

projet évités ou réduits 

Les ressources 

Mettre en œuvre des précautions environnementales durant la phase chantier : 

• Stockages de produits polluants (essentiellement carburant, huiles moteurs ou graisse) 
sur des zones étanches (sur bacs étanches) à l'abri des précipitations. 

• Stationnement et entretien des engins sur des zones étanches. 

• Définition et application le cas échéant de procédures de traitement de pollutions. 

• Présence de kits anti-pollution sur site. 

• Définition et respect d'un plan de circulation et de stationnements des véhicules 

• En cas d’utilisation de sanitaires de chantier, ils seront équipés d’un dispositif de 
récupération des eaux usées. 

• Arrosages d'eau au sol pratiqués en période sèche afin d'éviter l'envol de poussières. 

Proscrire tout dépôt hors emprises chantier. 

Risque de pollutions en phase 
travaux 

Le milieu naturel 

Végétaliser l’ensemble des espaces extérieurs aménagés, avec notamment : 

(1) Préservation au maximum des arbres présents  

(2) Plantation d’arbres à hautes tiges sur les espaces de stationnements (essences 
indigènes : chêne-liège, olivier, arbousier etc.). 

(3) Privilégier la plantation d’essences indigènes : chêne liège, olivier, arbousier etc. 

Mesure à appliquer en phase travaux, ainsi qu’en phase de fonctionnement par son inscription 
dans le règlement de copropriété. 

Artificialisation d’habitats 
naturels 

Dégradation de la flore 
ordinaire et commune 

Destruction d’individus et 
dégradation d’habitats 
d’espèces animales 

Accentuation des espaces 
artificiels et de la 
fragmentation des continuums 
écologiques locaux 

Proscrire l’usage de produits phytosanitaires et biocides. 

• Mesure à appliquer en phase travaux, ainsi qu’en phase de fonctionnement par son 
inscription dans le règlement de copropriété. 

Proscrire la plantation d’espèces végétales exotiques et envahissantes. De plus, réaliser une 
veille et une lutte contre l’émergence ou la prolifération de plantes exotiques et envahissantes 
en phase travaux et en phase de fonctionnement. 
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Compartiments 
environnementaux 

Mesures environnementales 
Effets négatifs notables du 

projet évités ou réduits 

• Mesure à appliquer en phase travaux, ainsi qu’en phase de fonctionnement par son 
inscription dans le règlement de copropriété. 

Mesures en faveur de la tortue d’Hermann en phase travaux10 :  

▪ Réaliser les interventions liées à la phase de travaux préparatoires en période 
d’hibernation de l’espèce, à savoir généralement entre mi-novembre et fin-février. 

▪ Réaliser en un 1er temps un débroussaillage préalable de façon manuelle, à 30 cm du 
sol et en maintenant une densité d’environ 3 ilots de végétation de 2 m² par 500 m² de 
terrain débroussaillé (abri pour les tortues). 

▪ Réaliser en un 2ème temps la pose d’une clôture hermétique à la « petite faune autour 
de l’emprise des travaux afin de la rendre hermétique au passage de l'espèce. ». A 
réaliser immédiatement après la 1ère étape. 

▪ Réaliser en un 3ème temps une recherche et un déplacement des tortues hors de 
l’emprise du projet. 

▪ Réaliser enfin la suppression définitive de la végétation et la poursuite des travaux de 
terrassement et construction du projet. 

Mesures en faveur de la tortue d’Hermann après les travaux de construction11 :  

▪ Réaliser un suivi de la clôture et de son imperméabilité au passage des tortues. 

▪ Création et entretien des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) : 

o Les OLD devront être réalisées en période d'hibernation de l'espèce (15/11 au 
28/02) 

o Les OLD devront être réalisées de façon manuelle (débroussailleuse à dos et 
tronçonneuse sans pénétration de véhicule et machine) 

o L'entretien annuel des OLD devra être réalisé comme suit : 

Potentiel risque de destruction 
de spécimens de tortues 
d’Hermann sur une zone à 
sensibilité pour l’espèce. 

Destruction de spécimens 
animales (autres que la tortue 
d’Hermann) (pontes, larves, 
nichées ou adultes) 

 
10 Bouvarot M. et Savelli M.-P. (2023). Note pour la prise en compte de la Tortue d’Hermann et de ses habitats dans les projets d’aménagement. DREAL Corse, CEN Corse, 63 
p. 

11 Bouvarot M. et Savelli M.-P. (2023). Note pour la prise en compte de la Tortue d’Hermann et de ses habitats dans les projets d’aménagement. DREAL Corse, CEN Corse, 63 
p. 
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Compartiments 
environnementaux 

Mesures environnementales 
Effets négatifs notables du 

projet évités ou réduits 

▪ En période hivernale : à la débroussailleuse à dos (fil ou lame 
broyeuse si nécessaire), 

▪ En période printanière : à la débroussailleuse à dos uniquement au fil 
sur la repousse hivernale (l’entretien printanier au fil est efficace et 
suffisant si un entretien hivernal a été effectué au préalable) 

Proscrire le brûlage des végétaux à l’air libre (interdit par le code de l’environnement) 

Adapter le calendrier des travaux en fonction des périodes sensibles pour la faune, notamment 
la période de reproduction. Il s’agit d’éviter en particulier les travaux préparatoires et de libération 
des emprises (débroussaillages, coupe et enlèvement de végétation, …) durant la période de 
reproduction de la faune afin d’éviter la destruction de spécimens (nichées, couvées, pontes, 
etc.). A savoir réaliser les travaux préparatoires entre novembre et février. 

Destruction de spécimens 
animales (pontes, larves, 
nichées ou adultes) 

Mettre en œuvre des précautions environnementales durant la phase chantier : 

• Stockages de produits polluants (essentiellement carburant, huiles moteurs ou graisse) 
sur des zones étanches (sur bacs étanches) à l'abri des précipitations. 

• Stationnement et entretien des engins sur des zones étanches. 

• Définition et application le cas échéant de procédures de traitement de pollutions. 

• Présence de kits anti-pollution sur site. 

• Définition et respect d'un plan de circulation et de stationnements des véhicules 

• En cas d’utilisation de sanitaires de chantier, ils seront équipés d’un dispositif de 
récupération des eaux usées. 

• Arrosages d'eau au sol pratiqués en période sèche afin d'éviter l'envol de poussières. 

• Proscrire tout dépôt hors emprises chantier. 

Risque de pollutions des 
milieux naturels 

Préserver, créer ou favoriser les murs en pierres sèches favorable aux oiseaux et reptiles. 
Attention qu’ils ne créent pas d’obstacles écologiques. 

Dégradation d’habitats 
d’espèces animales 

Mettre en œuvre des clôtures perméables à la petite faune et ne créer aucun obstacle à la 
circulation de la petite faune (trottoir, murs, etc.). L’objectif est que les animaux (reptiles, 
micromammifères, etc.) puissent coloniser les espaces naturels, les espaces verts et les 

Fragmentation des habitats et 
création d’obstacles 
écologiques 
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Compartiments 
environnementaux 

Mesures environnementales 
Effets négatifs notables du 

projet évités ou réduits 

jardins du lotissement) et puissent les traverser afin de se déplacer entre les espaces naturels 
environnants.) 

Les risques  

Mettre en œuvre un système de bornes incendie conformément aux préconisations du SDIS 
2A 

Gestion du risque incendie 
Réaliser l’obligation légale de débroussaillement  

Eviter le brulage de déchets verts ou autres pendant les travaux 

Les nuisances  Information des usagers et riverains en phase de travaux Nuisances dues aux travaux 

Les émissions  

Mettre en œuvre une bonne gestion des déchets pendant la phase de travaux. 
Gestion des déchets du 
chantier 

Mettre en œuvre des précautions environnementales durant la phase chantier : 

• Stockages de produits polluants (essentiellement carburant, huiles moteurs ou graisse) 
sur des zones étanches (sur bacs étanches) à l'abri des précipitations. 

• Stationnement et entretien des engins sur des zones étanches. 

• Définition et application le cas échéant de procédures de traitement de pollutions. 

• Présence de kits anti-pollution sur site. 

• Définition et respect d'un plan de circulation et de stationnements des véhicules 

• En cas d’utilisation de sanitaires de chantier, ils seront équipés d’un dispositif de 
récupération des eaux usées. 

• Arrosages d'eau au sol pratiqués en période sèche afin d'éviter l'envol de poussières. 

• Proscrire tout dépôt hors emprises chantier. 

Risque de pollutions 

Le patrimoine / le cadre 
de vie / la population 

Information des usagers et riverains de la phase de travaux Nuisances dues aux travaux 

Réalisation de fouilles préventives lors de la construction des lots 
Travaux au sein d’une zone 
archéologique sensible 

Végétaliser l’ensemble des espaces extérieurs aménagés, avec notamment : 
Réduire la dégradation du 
caractère naturel du paysage 



 

Page | 98  

Compartiments 
environnementaux 

Mesures environnementales 
Effets négatifs notables du 

projet évités ou réduits 

(1) Préservation au maximum des arbres présents  

(2) Plantation d’arbres à hautes tiges sur les espaces de stationnements (essences 
indigènes : chêne-liège, olivier, arbousier etc.). 

(3) Privilégier la plantation d’essences indigènes : chêne liège, olivier, arbousier etc. 

Mesure à appliquer en phase travaux, ainsi qu’en phase de fonctionnement par son inscription 
dans le règlement de copropriété. 

 



 

Page | 99  

7 Méthodes 

 

7.1 Méthode d’analyse du milieu naturel 

 

7.1.1 Aire d’étude 

 

L’aire d’étude prend en compte trois zones : 

❖ Aire d'étude immédiate correspond au périmètre sur lequel le projet est techniquement 

et économiquement viable, intégrant l’emprise définitive des aménagements et les 

emprises des travaux (ou du chantier). 

❖ Aire d'étude rapprochée correspond à la zone proche du projet dans laquelle des impacts 

du projet peuvent être significatifs. Ce périmètre dépend de la nature du projet (effets 

possibles), de la potentialité écologique des milieux naturels (présence ou non d’espèces 

patrimoniales, d’une forte biodiversité ou d’enjeux écologiques) et du compartiment 

écologique (habitats, flore, oiseaux, reptiles, etc.) et de sa sensibilité. L’aire d'étude 

rapprochée est de 10 mètres pour la flore et les habitats et 50-100 mètres pour la faune. 

❖ Aire d'étude éloignée correspond à l’ensemble des unités écologiques susceptibles d’être 

perturbées par le projet. C’est la zone de recherche des données. Le périmètre de la zone 

est adapté en fonction du contexte écologique, par défaut il est de 300 mètres par rapport 

à l’aire d’étude immédiate. Pour les zonages écologiques, le périmètre est étendu à un 

rayon de 3 km. 
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Figure 33. Localisation du périmètre de l’aire d’étude (1/3) (Source : ENDEMYS) 



 

Page | 101  

 
Figure 34. Localisation du périmètre de l’aire d’étude (2/3) (Source : ENDEMYS) 
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Figure 35. Zoom sur localisation du périmètre de l’aire d’étude (3/3) (Source : ENDEMYS) 
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7.1.2 Zonages écologiques  

 

L’ensemble des zonages écologiques sont recensées et cartographiées : Sites RAMSAR, 

Terrains du Conservatoire du littoral, Parcs Marins, Sites Natura 2000, ZNIEFF, APPB, Etc. 

Le recensement s’effectué a minima par défaut dans un rayon de trois kilomètres autour du 

projet et est réalisé à partir des données fournies par l’Inventaire National du Patrimoine 

Naturel (INPN). 

 

7.1.3 Habitats et espèces 

 

Cette étude n’inclut pas les inventaires des habitats, de la faune et de la flore sur un cycle 

biologique complet (une année / quatre saisons).  

Les investigations de terrain ont été réalisées sur une prospection le 08 novembre 2023 par 

un botaniste, dans but de caractériser les habitats présents et le contexte environnemental de 

l’aire d’étude. 

Un seul passage et sur une seule saison, d’autant plus si la saison de prospections n’est pas 

le printemps, ne permet pas d’obtenir un recensement complet des habitats et des espèces.  

Toutefois, une prospection floristique permet tout de même d’identifier la présence d’espèces 

automnales et/ou d’habitats attractifs pour les espèces. 

 

7.1.3.1 Recueil des données (la bibliographie et les consultations) 

 

Ce travail préalable consiste à recueillir la bibliographie et les données existantes sur la faune, 

la flore et les habitats présents et recensés. En complément, une consultation des différentes 

Sources est réalisée afin de recueillir les données existantes.  

 

7.1.3.2 Cartographie et description de la végétation 

 

Dans un premier temps, les données existantes (notamment BD ORTHO® et BD FORÊT®) 

sont consultées afin d’identifier les différents ilots de végétation au sein de l’aire d’étude 

immédiate et d’évaluer les habitats potentiels. Chaque ilot est provisoirement défini, par photo-

interprétation, au niveau I de la typologie EUNIS (e.g. : Boisements, forêts et autres habitats 

boisés (EUNIS G.)).  

Afin de déterminer la végétation présente et de mettre en évidence la diversité des faciès de 

végétation et de la flore, un relevé par transect est mis en œuvre sur tous les milieux naturels 

et agricoles de l’aire d’étude immédiate (relevé effectué le 07 novembre 2023). 

Une fois que la liste des types de communautés végétales est établie pour chaque milieu, une 

correspondance est établie entre les espèces indicatrices de l’habitat inventorié sur l’aire 

d’étude immédiate et les espèces indicatrices de l’habitat définies par l’ouvrage de référence 
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: typologie EUNIS. Toutefois, la précision de la codification de la typologie EUNIS des habitats 

dépend de la période de réalisation des relevés floristiques.  

Enfin, aucune correspondance entre la typologie EUNIS et les Cahiers d’habitats d’intérêt 

communautaire ne peut être établie avec une seule campagne d’inventaire (absence 

d’inventaire complet des espèces indicatrices des différents habitats). 

 

7.1.3.3 Inventaire et description floristique 

 

A partir de données floristiques existantes et des types d’habitats présents sur l’aire d’étude 

immédiate, un relevé par transect est mis en œuvre sur tous les milieux naturels et agricoles 

de l’aire d’étude immédiate (relevé effectué le 07 novembre 2023). Pour cela, les relevés par 

transect sont réalisés le long d’itinéraires de prospection parcourant l’ensemble de l’aire 

d’étude immédiate.  

Une fois que la liste des espèces végétales inventoriées est établie, elle est comparée avec : 

❖ Les listes règlementaires (Liste rouge, Liste de protection, …) et les ouvrages botaniques 

régionaux  

❖ La liste régionale des espèces végétales exotiques considérées comme envahissantes.  

ENDEMYS considère qu’une espèce végétale est patrimoniale si elle possède l’un ou les 

critères suivants : 

❖ Un statut de protection au niveau national, régional ou départemental ; 

❖ Figurant sur la liste rouge mondial, européenne, nationale ou régionale (UICN : CR = en 

danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable) ; 

❖ Figurant dans les annexes II et IV de la Directive « Faune, Flore, Habitats naturels » ; 

❖ Un degré de rareté au niveau régional (très rare, rare, localisé).  

Il est important de préciser que seules les espèces indigènes à la région sont prises en compte 

dans cette analyse. 

ENDEMYS considère qu’une espèce est considérée comme envahissante si elle figure sur les 

listes des espèces végétales exotiques envahissantes et potentiellement envahissantes 

établies au niveau régional. 

 

7.1.4 Inventaire de la faune 

 

Aucun inventaire de la faune n’a été réalisé lors cette étude. L’analyse faunistique se base sur 

les données existantes et sur la cartographie et description de la végétation (protocole ci-

dessous). 

 

7.1.5 Identification des milieux aquatiques ou humides 

Ce chapitre identifie les éventuels milieux aquatiques ou humides. Dans le cadre de cette 
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étude, cette identification est réalisée à partir de : 

• La BD CarTHAgE ® (Base de Données sur la CARtographie THématique des AGences 

de l'eau et du ministère chargé de l'environnement) qui constitue un système de 

repérage spatial des milieux aquatiques superficiels pour la France. Elle est produite 

par les Agences de l'eau à partir de la base de données cartographiques BD CARTO 

® de l'IGN. Ces informations sont utilisées pour l’aire d’étude. 

• L’observation de terrain (relevé effectué le 07 novembre 2023) avec la mise en 

évidence des habitats observés dans l’aire d’étude immédiate. 

 

7.1.6 Continuités écologiques 

 

7.1.6.1  Généralités 

 

Les continuités écologiques à l’échelle régionale sont identifiées par les Trames vertes et 

Bleues définies à l’échelon régional. La Trame Verte et Bleue est constituée de réseaux 

écologiques formés de continuités écologiques terrestres et aquatiques, c’est un outil 

d’aménagement durable du territoire qui contribue à limiter la perte de biodiversité, maintenir 

ou restaurer les capacités d’évolution, ainsi qu’à préserver les services écosystémiques 

rendus, en prenant en compte les activités humaines. C’est un outil d’aménagement qui 

s’inscrit dans une dimension socio-économique (amélioration du cadre de vie, prévention des 

inondations, fonction d’épuration de l’eau, pollinisation...). La Trame Verte et Bleue contribue 

à l’état de conservation des habitats naturels, des espèces qui l’habitent et au bon état 

écologique des masses d’eau (réservoirs écologiques). Elle permet aux espèces animales et 

végétales de se déplacer pour assurer leur cycle de vie et favoriser leur capacité d’adaptation 

(corridors écologiques).  

Les Trames Vertes et Bleues identifient des réservoirs de biodiversité et des corridors 

écologiques. 

→ Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité, rare ou 

commune, menacée ou non menacée, est la plus riche ou la mieux représentée, où les 

espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie (alimentation, reproduction, 

repos) et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment 

une taille suffisante. Ce sont des espaces pouvant abriter des noyaux de populations 

d’espèces à partir desquels les individus se dispersent, ou susceptibles de permettre l’accueil 

de nouvelles populations d’espèces. (Source : Trame Verte et Bleue – Centre de ressource12). 

→ Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, 

offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de 

leur cycle de vie. (Source : Trame Verte et Bleue – Centre de ressource13). 

 

 
12 https://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/foire-aux-questions/qu-est-ce-qu-reservoir-biodiversite 

13 https://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/foire-aux-questions/qu-est-ce-qu-corridor-ecologique 
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7.1.6.2 La Trame Verte et Bleue de Corse 

 

C’est dans ce contexte et dans le cadre de l’élaboration du Plan d’Aménagement et de 

Développement durable de la Corse (PADDUC) que l’Agence d’Aménagement Durable, de 

Planification et d’Urbanisme de la Corse (AUE) et l’Office de l’Environnement de la Corse 

(OEC), agence et office de la Collectivité de Corse, ont élaboré la Trame Verte et Bleue de 

Corse. 

L’OEC et la DREAL Corse, s’appuient sur les grands principes méthodologiques proposés 

dans le document-cadre intitulé : « Orientations nationales pour la préservation et la remise 

en bon état des continuités écologiques ». Ce document est issu des réflexions du Comité 

opérationnel Trame Verte et Bleue (COMOP TVB), portant premièrement sur les enjeux 

nationaux et transfrontaliers pour une cohérence écologique de la Trame Verte et Bleue à 

l’échelle nationale (certains espaces protégés et inventoriés, certaines espèces, certains 

habitats, les continuités écologiques d’importance nationale), ainsi que les enjeux 

transfrontaliers qui sont mentionnés par les dispositions législatives (essentiellement sur 

l’avifaune), puis l’élaboration des schémas régionaux du territoire pour une cohérence en 

termes d’objectifs et de contenu, en particulier pour la présentation de la Trame Verte et Bleue 

régionale ainsi que pour l’atlas cartographique. 

Les activités humaines contribuent à la fragmentation et à la réduction des territoires, 

importants pour la survie des espèces animales et végétales (alimentation, reproduction …). 

Cet outil va permettre de préserver les continuités écologiques, en limitant la perte de diversité, 

en restaurant et préservant les réservoirs écologiques, ainsi que tous les corridors qui 

permettent de les relier les uns aux autres.  

La conservation de la biodiversité passe à la fois par : la protection des espèces à l’aide d’un 

inventaire de celles-ci ; puis par la conservation du bon fonctionnement et de l’équilibre 

écologique de l’aire d’étude considérée. Or, le fonctionnement d’un écosystème repose 

notamment sur les continuités écologiques c’est-à-dire la Trame Verte et Bleue, qu’il est 

nécessaire d’identifier. 

 

7.1.6.3 Analyse de la Trame Verte et Bleue de Corse 

 

ENDEMYS réalise une présentation de la Trame Verte et Bleue de Corse dans un rayon 

adapté à la nature du projet (généralement trois kilomètres). L’objectif est notamment de 

s’assurer de la prise en compte des exigences de la Trame Verte et Bleue régionale du Plan 

d’Aménagement et de Développement Durable de Corse. 

Cinq sous-trames composent la Trame Verte et Bleue de Corse afin de prendre en compte les 

grands types de milieux « naturels » et « semi-naturels » des étages et des paysages présents 

au sein du territoire corse : 
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Sous-trames de la TVB de Corse (source : de AUE et OEC de la Corse, 2015) 

 

La Trame Verte et Bleue de Corse identifie : 

❖ Des réservoirs de biodiversité « terrestres » ; 

❖ Des réservoirs de biodiversité des milieux aquatiques et humides ; 

❖ Des corridors écologiques potentiels « terrestres » ; 

❖ Des corridors écologiques des milieux aquatiques et humides. 

Les éléments cartographiques de la Trame Verte et Bleue de Corse sont disponibles auprès 

de l’Agence de l’Urbanisme de Corse14, de Collectivité de Corse. 

 
14 Lien : https://www.aue.corsica/Le-Padduc-dans-son-integralite_a47.html  

https://www.aue.corsica/Le-Padduc-dans-son-integralite_a47.html
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Trame Verte et Bleue de Corse (source : de AUE et OEC de la Corse, 2015) 

 

Le travail d’expertise réalisé par ENDEMYS consiste à réaliser la cartographie du projet 

superposé aux réservoirs de biodiversités et corridors écologiques identifiés par la 

Trame Verte et Bleue de Corse.  

Nota bene : Les corridors écologiques identifiés par la Trame Verte et Bleue de Corse n’ont 

pas d’épaisseur et constituent, en théorie, un lieu privilégié dans lequel les espèces peuvent 

se déplacer. Les corridors peuvent être fonctionnels ailleurs qu’à l’endroit où ils ont été 

cartographiés. La largeur des corridors doit être considérée comme floue (ce qui n’est pas 

possible dans le cadre d’une représentation cartographique), car très dépendante de l’espèce, 

allant de quelques décimètres à plusieurs kilomètres. Les corridors écologiques sont ainsi 

représentés par des fuseaux linéaires d’une largeur fixe donnée afin de matérialiser la notion 

de fonctionnalité écologique potentielle existante. 
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7.1.6.4 Continuités écologiques locales 

 

L’analyse des continuités écologiques consiste également à identifier les continuités à l’échelle 

du projet. L’identification des continuités écologiques à l’échelle du projet est à réaliser car 

aucune donnée d’analyse à l’échelle du projet n’est disponible. 

La méthode de cartographie de la Trame Verte et Bleue à l'échelle du projet trouve ses limites 

quand le périmètre de l’analyse est trop restreint (le cas ici en particulier des zones de 

prospections de quelques hectares) pour mettre en évidence des milieux naturels qui 

constitueraient des réservoirs de biodiversité ou des voies de déplacement des espèces 

(corridors écologiques) entre réservoirs. En effet, pour définir un réservoir, il doit notamment 

accueillir des habitats naturels qui, pour assurer leur fonctionnement, doivent avoir notamment 

une taille suffisante. 

Le travail d’expertise et de cartographie mis en œuvre par ENDEMYS vise à identifier les 

trames Bleues et Vertes, et leurs sous-trames. Elles représentent des continuums de 

milieux homogènes où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie 

(alimentation, reproduction, repos) et où elles peuvent se déplacer.  

Il s’agit également d’identifier les éléments fragmentant les milieux naturels ou barrières 

écologiques (routes, constructions, surfaces artificialisées, etc.). 

Enfin, une présentation des continuités écologiques locales est produite sous la forme d’une 

carte à l’échelle adaptée. 

 

7.2 Méthode d’analyse du milieu physique 

 

Concernant le milieu physique, la méthode utilisée est la suivante : 

Recueil et analyse de données et de documents sur les bases de données et plateforme 

cartographique en ligne : 

● Les données climat et météo : https://www.infoclimat.fr/ 

● Cartes topographiques : https://fr-fr.topographic-map.com/ 

● Profil altimétrique : https://www.geoportail.gouv.fr/  

● Sol et sous-sols : https://infoterre.brgm.fr/  

 

7.3 Méthode d’analyse sur le milieu humain et socio-
économique 

 

Concernant le milieu humain et socio-économique, la méthode utilisée est la suivante : 

● Recueil et analyse documentaire auprès des différentes administrations ; 

● Recueil et analyse de données et de documents sur les bases de données en ligne ; 
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● Recueil et analyse des fonds cartographiques et plateforme cartographique en ligne ; 

● Recueil et analyse des données statistiques de l’INSEE ; 

● Visite sur le site afin d’étudier le fonctionnement de la zone d’étude 

 

7.4 Méthode d’analyse sur le paysage 

 

Concernant le paysage, la méthodologie utilisée est la suivante : 

● Description des paysages dont le site fait partie en présentant le terrain d’accueil du 

projet, le paysage environnant ; 

● Identification des covisibilités depuis : 

➢ Les zones habitées et les sites fréquentés par le public environnants ; 

➢ Les éléments paysagers principaux ; 

● Recensement du patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager ; 
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